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TMURE DES TERRES ET DEVELOPPEIMT ECCNOMIQUE W HAUTEMTOLTA

La Republique de Haute-Volta s1etend approximativement entre les

9° et 15° de latitude nord et entre le 2° de longitude ost et le 5° de '

longitude Ouest. Elle couvre une etendue de 275-000 Km2 et est peuplee '

d'environ 4.4OO. 000 habitants. ... . . -

Le pays est tout entier compris dans la zone de savane qui, du Cap-

Vert au Tchad, prend en echarpe l'0u«st Africain entre le Sahel aaharien

au nord'et, au aid, les zones forestieres bordant 1'Atlantique. Du point

de vue ecologique, la Haute-Volta peut etre consideree comme assez homogenet

le climat est caracterise par une saison seche et une saison des pluie's

bien definies; en dehors de 1-extreme Kord du pays, subdesertique, et de la

region irontaliere de la Cote-d'Ivoire ou les chutes de pluies sont plus

importantes et plus etalees dans le temps, 1'essentiel du territoire voltaique

% est compris entre les isohyetes 600 et 1.000 mm. Du point de vue humain

par contre, la Haute-Volta est tres heterogene; au total, plus de 30 ethnies

differentes y sont representees, toutefois le groupe Mossi compte pour

environ 40$ de la population totale.

Les principales cultures pratiquees sont les cereales, mil, sorgho

et mala mais^ussi differentes varietes de pois, le coton, le tabac et, ^

dans certaines zones"l*igname. Enfin, sur presque toute I1etendue du pays,

bisn.qu'or. faibls.cuperficio, on cultive duriz dans les bas-fonds. Les

techniques culturales sont principalement basees sur 1'usage de la houe'a

lame metallique; toutefois, au nord d'un meridien passant en dessous de Djibo,

c.est-a-dire dans les zones Peul et Touareg-Bella, l'hilaire est 1'instrument

aratoire le plus communement en usage." L'agriculture, qui est de loin la

principal activity est presque toute entiere orisntee vers la subsistance;

les systemes agricoles competent .presque tous une rotation de terres cultivees
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e"t ie jacheres, de telle facon que le sol se refertilise naturellement.

II existe cependant quelques modes - assez peu elabores - de funiure, mais

jusqu'a. present, on ne peut dire qu'on observe de veritables tendances a. '

une amelioration des techniques culturales basee soit sur des outils nouveaux,

soit sur des techniques innovatrices. En dehors d'une certaine diversifi

cation des cultures, - essentiellement riz, coton, cultures maraicheres aux

abords des centres urbains - on ne peut constater d1 augmentation sensible

des surplus commercialisables.

Betail et volailles se rencontrent dans presque toutes les regions;

I1importance du betail est cependant tres variable de l'une a l'&utre.

Certaines populations associent d'une ce taine maniere l'elevage et l'agri-

culture; d'autres, comme le massif groupe Mossi sont tributaires des'Peuls

en ce domaine., Ces derniers^en dehors dfun peuplement Eomogene dans la'

region de Djibo sont clairseme's sur la plus grande partie de la Haute-Volta

(excepte le Sud et le sud-ouest), ou ils vivent comme en osmose avec le

reste de la population.

Dans la plupart des terroirs, lcs terres cultivees se repartissent

en deux^.categories: il y a les champs situes autour des "concessions" 6u l

champs de village(infield), cultives de facon perraancnte, et des champs plus

eloignes des cases, champs de brousse ( outfield) soumis a la jachere. Dans

quelques regions ce schema se complique, soit que 1'on rencontre une troisieme

categorie de,champs de bas-fonds ( rizieres en pays Lobi, Mossij Gourmantche),

soit qu'entre la categorie des " champs de cases", situes immediatement aupres

des concessions et les. champs de brousse existe une categorie intermediaire,

cultivee de fagon plus ou moins permanente, souvent sous le couvert cParbres

"balanzan."- (faidherbia albida). La proportion de I'une ou l'autre de ces ' ■

categories de champ dans le systeme agric£»le varie largement suivant les

regions.

. ,.Du point de vue des types d' exploitation, la Haute—Volta h'est pas noh

plus homogene: exploitation collective au niveau'de la " 'famille etendue",'

culture individualisee au niveau du menage ou de 1'individu, systeme inter

mediaire ou, au sein de la meme unite de production, culture a base collective
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et culture individuelle coexistent! de plus differentes formes d'entr'aide

dans le travail se- renoontrent avec des proportions variables selon les

regions.

Encore que d'un strict point de vue foncier, la Haute-Vblta puisse - - : -

etre consideree eomme assez homogene puisque l'on y rencontre les memes

principaux types de droits, une analyse approfondie se doit de tenir compte

de differents aspects sociologiques et economiques propres a chaque

population'et a chaque region. En effet,ce n'est plus aujourd'hui qu'un ■ .—■

truisme que de reconnaatre que vie econoniique et systeine social sont

etroitemeht lies aux structures foncieres, de meine que 1' Evolution de. ces

dernieres est dependante de celle des systemes sociaux et econonrique^.Trop. ■ .:

souvent, dans le recent et court passe de la;coloni sation, les aspects.<*■-.■■

juridiques du probleme foncier ont ete mis en avant: cela a donne les ; !

nombreux " boutumiers"" redig'es entre 1910 et 1930 qui, au risque de figer

le fluctuant par essence- lacoutume - ont delibe*re»nent ignore les chan-

gements politiques, economiques et sooiaux ayant pris place avant, pendani . ■ ;:

etL apres la' period-e eolohiale. ■■■ " ■ r ,-j.; vj -. ■ : / .-■^'■/-■ '&*

Comme: on 1'a deja remarque, la diversity des ga>oup«s humains read1" .■

difficile une apprehension de I1organisation sociale en Haute Volta. Celle-ci

resulte, en effet, avant tout d'amples mowements de populations d'ethni'es

differentes, se juxtapofeant ou se m^lant a. un ou des groupements autochtones:-

changbments eccnomiques et evolution politique ayant peu a peu fagonne les

systemes sociaux actuels. Ceux—ci sont essentiellement bases sur la parente.

Les groupes de parents en forment la'structure, toutes les activites de leurs

membres et lea manifestations de la vie co?.lective passent a travers elle.-

LfQssa1rure de ia structuro sociale est compos&e d'un systeme de lignages.

Dans "la plus grande partie du pays, c1 est—a—dire eh dehors de la regio'h-Lobi

et, dans une csrtaine mesure, de la region Peul et Touareg ou la . parente

materneiLe joue un role dans la transmission des' biehs et parfois du pouvoir,

la parente se compte surtout suivant la lignee paternelle; ces systemes sont

pour la plupart a preponderance patrilineaire, patrilocale et partriarcale, '
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De nombreuses voriantes de ces systemes existent entre les diverseb ethnies

et souvent meme a l'interieur de ces ethnies. Du point de vue politique,

I1assemblage de la hierarchie entre differents lignages varie aussi grandement,

allant de groupements presque sans chefferies(Lobi) a des " royaumes" assez

fortement centralises(Mossi). . ... • : ■/. >.

Les lignages peuvent etre de profondeur et d1etendue plus ou moins ;

grandes, en proportion du nombre de generations existant entre la generation ,

actuelle et le plus lointain ancetre fpndateur du lignage, il se produit

en fonction du temps un perpetuel processus de segmentation du lignagej

celui-oi inclut seulement les personnes qui peuvent re"ellement retracer leur

relations communes a travers une serie specifique de liens genealogiques. Le

terme " clan" est utilise lorsque les membres de deux ou plusieurs groupes

de parente a filiation unilineaire se reconnaissent un lien de commune

descendance, mais sont incapables de retracer leurs liens genealogiques

reels. Lignages maximals, minimals, families etendues sont des termes

employes pour designer une hierarchie de segments, de lignage, le plus souvent

d'ailleurs en rapport avec leur implantation territoriale et leurs liens

economiques.

.3 ■ Le premier point, lorsque I1on etudie les systemes fonciers de Haute-

Volta, est de mettre de ct>te tous les concepts et mecanismes juridiques tels

qu^l.s sont definis, par example,par le Code Civil Francais: en aucun cas, en

effet, ils ne se trouvent valables pour les societes rurales voltaiques. Les

liens qui,attachent l'homme h la terre forment partout un faisceau de rela-

tions complexes dont les implications sont aussi bien d1ordre religieux et -

po.litique que social et economique. Le Eroit Civil Prancais, derive du

droit romain, a ete faQpnne et adapts ;aux besoins d1une civilisation hautement

industrialis^e* Le droit coutumier voltaique s'integre dans une realite" ..

toute differente.
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Les opinions generalement admises concemant ce droit osoillent entre

deux malentendus, tons les deux d'ailleurs aussi graves: prendre comme

critere de la propriete le droit d'aliener la terre comme le prevoit 1'article

544 du Code Civil Francais revient a. nier 1' existence de la "propriete";

tandis que, pour 1'interpretation opposee, pretendre que les terres non

cultivees sont "vacantes et sans maltre" amene a meconnaitre V existence

de droits fonciers veritables et clairement definis par la coutume.

' Trois ordres de faits semblent a 1'origine des differences entre le

droit foncier voltaique et les droits de type occidental. Eh premier lieu

il y; a 1' existence d'un drcit eminent sur la terre represents par oe per-

sonnage present sur presque tous les territoirosde Haute-Volta - le chef

de Terre. Bi tant que descendant des premiers occupants de la terre, il

est l'intercesseur entre les hommes et les puissances surnaturelles liees

a la terre; son role est generalement d'ordre plus religieux et juridique

qu'eoonomique, encore qu'il soit souvent le gerant des terres non appropriees

du village sur lequel il a juridiction.

Eh second lieu 1'analyse des droits fonciers montre qu'il exists des

droits d- appropriation collective, investis dans'des lignages maximaux ou

de moindre proicndeur, superposes aux droits de culture de la meme terre,

investis, eux, dans des individus, cultivateurs et chefs d'exploitation. De

meme que le droit de culture s'ap.arente a un droit d'usufruit,' de m%me le

droit d'appropriation s'apparente a la nue-propriete. Pourtant il existe

entre ces droxts des differences prcfondes provenant, d'une part, de la nature

Am de ces drcits et, &.' autra part, des frames d'organisation sociale pre-

valant dans le pays. Les limites des droits d' appropriation collective Pro-

viennent de ce que les titulaires apparents de ces droits ne sont generalement,

' en'fait, que les representants de communautes familiales etendues(lignage ou

segment de linage). Ce system de " co-Propriete familiale" restreint dans

de grandes proportions le role des titulaires en titre de ces drcits. Les

consequences les plus importantes en sont une inalienability et une imprescri-

bilite " de facto" de la terre; ni son chef, ni aucun membre de l'indivision
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pouvant prendre pour le groups la responsabilite de gaspiller son capital

fonder* La continuity du group© familial et-de son implantation, sa

subsistarice msme- sont en quelque sorte garantl&s par l'intangibilite de

eoxx' patrimoine foncier^ Le droit d'appropriation collective est, lui-meme,

limite etroitement par le droit de culture; ce dernier est le droit d'en-

semencex1' et de recolter une parcelle de terre, il peut etr'e permanent ou

provisoire,- herite ou pr&te suivant diverses modalites. Tout nembre d'uri

lignage a generalement un droit d'usage permanent sur une partie du patri-

moine foncier lignager. Vis-a—vis de ce droit de culture, le droit d'appro

priation "collective -du chef de lignage n'est qu'un simple droit de regard:

le plus souvent, il ne peut pks reprendere oette terre pour lratcribuer

a, quelqu'un d1 autre. Meme a la mort du titulaire du droit de culture, sa

seule fonction peut n!etre que d'enteriner la transmission de' ce droit auz ■■ v

heritiers directs du'\ie cujus." ■■■■'■: ■

*}'• Ehfin, une1 troisieme caracteristique essentielle des structures f'

foncieres en Haute—Volta est ■■!' existence dans de nombreuses regions de terres

non encore definitivement appropriees,' c'est-a-dire, soit n1 ayan-t encore

jamais e"te defrichees, soit ayant ete defrichees mais n'etant re'vendiquees

ni par un individu, ni par un groupe familial determine. Pour de telles '■ ■

terres, le defrichement et la mise en culture peuvent donner droit d'usage

permanent et droit d1 appropriation pour le groupement familial dont le '"--■-:

defricheur fait partie. -■&■

Compte non term des debits eminents sur la terre de type chefde terre

"ou chef politique, le dedoublement des droits sur les terres entre droit :^

d1appropriation collective et droit de culture, l'indivision famlliale et- ■

1'.existence de terres vaoantes amenent a disting-uer entre les differents type's

de-: tenure. Les. quatre principaux types de tenure que l'on rencontre et' qui

ont ete retenus poiir le depouillement de l'enquete statistique sont les

suivants: ■.".■■/ ..... ■-.: ... . . .■ .

a) Droit d'usage permanent d'une terre pour un exploitani' faisant par-tie

d'un groupement lignager dont le chef detient le droit d1appropriation

collective. Pour l'ensemble de la Haute-Volta, ce type de tenure

s'applique a 54^ des champs cultives.
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b)- Droit d'usage permanent au titre du defrichement et de la mise en

culture de brousse libre et. vacante. Ce type de tenure s1applique

_ a 14$ &es champs cultives. . . ... ■ --■,-..;..

0) Droit d'usage herite d'un cultivateur detenant le droit d'usage d'un

titulaire de droit d'appropriation collective, Uh tel droit d'usage

herite est en general permanent, dans la mesure ou il est tres difficile

pour le titulaire du ;droit d'appropriation de reprendre une terre mise\

en valeur'par deux(ou plua).generations de raembres d'un meme groupe

familial. ; Ce type de tenure s1.applique h 6fo des champs cultives.

d)-. Droit d^usage provisoire pr^te par le detenteur du droit d*usage perma

nent ou d'un droit d1appropriation collective. Ce type de tenure re-

pre"sente 26$ des champs oultives.

Les proportions Centre les difX^rents types de tenure sont tres variables

d'une region a T'autre,.^O;jpiie; le mon.tre le tableau suivant:-

Region

■■ ■

OUEBT

NORD .

SUD

CENTRE

EST

iREPARTITION DES
i -

-Tenuret -,.$& «.

Bobo,, IJarka, Samo

Peul,etc».

Senoufb, Gouin,

Turks,etc*

JreuJ.,±iella

Lobi,Dagari

Gourounsi

Mossi

Bissa

Gourmantche
1

PRIUCIPAUX THPES DE TENURE SUlVAlfT LES REGlCNS

rype a.)

Herite

48

49 .-■

61 ■

66

54~
'\ ;■ ,

■ ^c . ,

:45.^; ..,:

r3T-- ■ -M

aype oj Type o)

Brousse -

libre

25 * -

26 .

25 -■-■-'..

f8:i-:

14
■ ■■' ,-, .v, ._■

7 ,■■:.■■: . ".

10 .
■- . ..■ »v,s

■,54^+^:.,

Droit de

culture

herite

i "7 ■ :'■ - -

1

2

3

10

9

i

lype 1; 1

PrSt

20

24

14 -

14 ■ ::;-

29 ;

33

36 ' '

9 ,

1QO ;:;

100"

100

100

100

100

100

)00 ,.

~

&*&

15

14"

6

10

11

34

28

4

Ces cMffres proviennent d'une enquete par sontiage realisee en I9^1-62r^ur plus

de 1,100 exploitations, sur I1initiative du Mnistere de I1 &onomie Rationale de

la Republique de Haute-Volta,
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La rarete de la terre, c-est-a-dire la densite de population, la

diversite dee types ^organisation politic, sooiale et econon^ue

Sont les facteurs *ui espli.uent ces variations. Ce tableau, toutefoxs,

per.net Vmettre en evidence 1- influence- preponderate de la densxte ..

de population sur las formes de tenure. C-art ainsi que, en dessous

d-une densite d»"5 a 10 habitants au B.3, la tenure par defriche.ent ,,

de terre vacante est la plus r«pand™(aw«*ntoh.), V appropriation

de la terre est encore sur d-assez larges superficies mal defxnxe, I*

rar.te "eh est absente et son i^ortahoe econo^e est faible, ^e ,,

^proportion de pr^t est faible, oe aui peut s'expli^er pour deux

raisons: dW part, les terres libressont disponibles en telle .uantxte

4ue le cultivates prerere -ettre en culture une terre vaoante Plutot
,u.une terie prttfio, d-autre part, IIVM P-bable que des terres autrefoxs

defriohees et retournees a la Jaobir. sont de nouveau.considerees oomme ..,

brousse libre, le droit ^ donne le defriohe.ent n-etant pas revendi^ue

par le defricheur et' se. descendants, co^ne il 1'est dans des zones a

"population plus dense. Par centre, au dela d-un certain seuil ^ se -

situerait entre 10 a 40 habitants au D* la raxete s-introduit xrreversxble-

ment, il n-exists plus de terres non appropriees, -IHnegalite dans la

repartition- deB terres peut devenir importante et la proportion des chaaps

prtte. tend a s-elever, plus de 4^ pour 1'ensen.ble du pays Mossi, 5^ dans
ses zones les plus peuplees. Le droit de cuiture, m%me proviso.Lre, prend

^e valeur. eoonond^ue; certaine, on peut en heriter: ce droit de culture

herite represente dans quells regions jus^u-a 10jt des champs cultives.

L'etude de la tenure des terres ne peut etre faite ^u-en Sardant

present a 1'esprit .ue, sur la presage totalite du pays, 1-agriculture

est de loin la principale activite economise et ,ue les svste.es foncxer,.

sont co^ele cadre social de la production. De la ressort ,ue les divers

types de structure sociale des populations habitant le pays sont en corres-

pondance- e^roite ave.les-for.es de tenure et la conception de la terre pre-

valarrt'dans le systeme coutumier.
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Oest ainsi que, dans de tres no.breuses regions, 1m rapports relxgxeus

entre 1'ho^e et la terre sont encore tres vivants; sans doute, 1'xnfluence

des religions i.portees - *£ et Christianise que. !> on rencontre presque
3artout, tend-elle a dxstendre ces rapports. . A cat egard,!'exe.ple fe
Lipta.0 halite par des Peulssedentaire, et irises depui, plusieurs sxecles

est tres net; oependant au.nxveau des confutes locales, 1-action des

.issionaires Chretiens et des .arabouts ausul.ans pose au* nouveau* conver 1S

de. no^breux proble.es. L'aspect utilitaire de la fonotion du chef

son rMe econon.igue et Juridique, tend a se .aintenir, me.e si ses prero

gatives religieuses tendent a perdre de leur sens; son office, en quel4ue

sorte, se laicisajit. - - , , ,

La oiles rapports religieux terre-homnle existent, ; 4uel en seBble le

fondenent et quelles en sont les correspondances aux autres niveaux de la vxe

sooiale? A la base de ces rapports religieux, on retrouve les assocatxons

terre-fertilite-subsistance-vie-fecondite et terre-puissances Cton.ennoe-

fertilite-lieu de repos des ancetres. L'aspect religieux de la terre ne peut

Stre consider de facon completement distinote de son aspect reel, ut.Htaxre

La terre oo^e force sumaturelle et la terre coEme faoteur de production sont

deux aspects d'une ^ realite. Dans les cosmogonies, la Terre est souvent

subordonnee a la divinit* supreme en tant ,u-epouse du Ciel et en assocxatxon

aveo lui ,ui oontient ies nuages, la pluie, la foudre; la Terre fait pousser

i.. plantes, n,toir les recoltes, couler los rivieres. Elle est etroite.ent

liee aux morts qui habitent dans ses entrailles; ce sont, d-ailleurs, les

an^tres qui sont les intercesseurs entre elle et les vi.ants leurs descendants.

Les ob3ets sacres, pierres de terre(Tenkougri, Mossi), les bois sacres sont des

representations de sa puissance surnaturelle, Cest-a-dire, les lieux de son

culte, la ou on prie, la ou en de.ande; la cu on sacrifie pour elle. Certaxnes
° ' .. . voi_ en ces liens sacres, homme-terre le
populations et certains auteurs veulent voxr ,n Hers

fondeWnt ^e du drcit fencier couturier, nota^ent de 1'indivision Ixgna.-

gere du patrinoine foncier, de sen inalienability et de son imprescriptxbxlxte.

Une telle opinion se rencontre souvent ainsi formula » une vente de terre

serait sacrilege a la fois pour les anoetres et pour 1'autel de la terre. " -

.__^_i -^co+.-irm of the Lo-wieli p. 35
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. Eh fait, le fondement religieux de I1ihdivision lignagere et de l'inalie-

nabilite n'est pas evident. On pourrait en oiter comme preuve un certain

nombre de populations converges, soit a 1'Islam, soit au Christian!sme, et

qui ont conserve ces caracteristiques de leur syrteme fancier: il sejnble

bien en etre ainsi dans la region Dagari cor.vertie, dans sa.plus grande partie,

au catholicisme. . Mais ce n'est peut-etre pas la un bon exemple,:etant donne

la date encore recente de ces conversions Mais un cas tres net se rencontre,
^^^e^Ajf^^ , '

toute entiere convertie a 1'Islam avec lequel elle est Z contact' depiuVprta
de diX: siecles, cep^il^^^^^^^^^

l^appropriation collective de la terre par le patrilifnage Qi, ^on inailienabilxte,

blen qu'lls^aient conserve ni.culte, ni rituel lies a la terre. >'?y .-,

Plus qu'aux liens sacre.s homme-terre lors^u^ils existent, il semble-^

qu'U faille Her la- structure fonciere, d'une part, a 1 ■ organisation sociale

d'autre part, au syst^me economique.' L' appropriation de la terre par le

linage correspond a un concept juridique precis et aussi a des mecanismes

e-conomiques bien definis. De mfeme que leG femmes, dont la circulation obeit

a des regies determines assurent au lignag-e sa descendance, de meme la terre

lui assure sa subsistance. De meme qu'on re repudie qu'excepticnnellement lea

epouses, de- meme -onn'aliene pas la terre, ■ le grOuPe de descendance ne peut

aliener le patrimoine foncier^equel reprosente ses moyens de production et sur

lequej son unite et son integration sont basees. » 2/ Un chef nigerien

declare en 1912 devant le West African Land Committee i dans notre conception,

la terre appartient a une vaste fanille dont beaucoup sent morts3 quelques uns

sonfvivan-ts ot dont u, no-:^ 1,-ni iffit ccore i naitre. «' P Dans le temps

continuite du linage et unite de ce l.xgnage incame par son chef, appropriation

collective du patrimoine foncier vent de pair pour assurer la perfennite »

la subsistance du groups familial. ■ •

r?
Elias p. 162 The nature of African customary Law.
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Divers autres caracteres generaux tenant a-la.conception.de la terre et

a son role dans les systemes ecbnomiques traditionnels mexitent d'autant .

plus d'etre soulignes qu'ils different radicalement de ce qu'.ils sont dans

les societes industrialists de type occidental, .ces caracteres s'ordonnant

les uns avec les autres en un ensemble coherent. ■;.. . ; ■ . .,_ .- ..,

En premier lieu, tout se passe comme s'il existait un droit naturel a la

terre, le droit qu'a chaque homae, qu'il appartienne a. la communaute" vil.—

lageoise de naissance ou qu'il en soit etranger, de.se voir a attribuer

assez de terre pour, par son travail assurer sa subsistence et- celle .de son „ .

groupe familial. Ce systeme de redistribution de la terre a, ceux.qui en.

manquent par ceux qui en ont en exces (ou du moins'n1 en manquent pas) se fait .

sous forme de pr^t. Ces prets sont, sans doute, accord^es. se^o.n certaines

modaiites mais ils rie prennent pour ainsi dire jamais la forme ..precise de

location a titre onereux. La cdntre-partie de ces pr%ts eet, dans la plupart

des cas, assez difficile a determiner: on rencontre aussi bien des cadeaux

a la r^oolte, des prestations de service, que..des. modeles tres attenues de

relation de clientele, suivant que le pret se fait a un membre de son propre

lignage, a un co-villageois" ou a vh- etranger: mais en aucun oas, cette contr-

partie n1 equivaut a be que serait un prix de location; elle n'est presque, .-.

jamais fixee a l'avance, elle est toujours tres faible, variable d!une annee::r:

a. l'autre et, enfin, tres souvent remise en question. Quelles sont les , „...:■

consequences de ce systeme de redistribution des terres ? Constatation

extremement significative, l'inegalite de repartition des droits foncier,s ne,:

s.emble pas se txaduire par une ine'gal-ite' dans les superficies cultiYees ;e^.donc»

dans les revenue des cuitivateurs; le-s' donnees statistiques ob^eTtuesogour ■

la region Mbssi, zone pourtant k densite elevee, c'est-a-dire :connaissa^t;un.e::

pression demographique sur la terre,' sont a cet egard probant-as* Ainsi.j.'tput

se passe comme si, dans les systemes economiques iraditionnels, la terre

n'etait pas le facteur limitant la production. La terre, bien libre, c'est-

a—dire non empreinte deraretedaas leg..regions.a ^densite .faible^ bi«n"souiaie

au systeme de pr&t a titre quasiment^ gratuit" dans les regions a densite :elevee

et a. terre rare, n'est p&s un^.bien ide cap^t^l valorise en tant que. tel^bien

qu!il soit un des facteurs de production e'ssehtis-lsi il n'existe-pas de rente

fonciere au sens ou, p^^c^^h^-iw>^^8^Siisfc^Bfcft: employaient cette expression.
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Dans un pays comme la.Jtaute-Voita.la frequence, la.densite et 1' ani

mation des marches- surprennent par oe ggjUf revelent sur les echanges,

echanges ne i-epresentant d' ailleurs qu'une part dans le systems general

des echshges qui commend aussi les echanges de femmes a. travers la dot

et les nombreuses prestations d9 biens et de services a de multiples occasions

de la vie sooiale. >Ce qu'il importe de remarquer ici, c'est que la terre

resteendehors de :oes systemes d'echange. Le goulot d-etranglement de la

productibn au niveau de 1'exploitation n'est pas la terre mais la,force de

travail U, ■ celui qui a les, superficies cultivees les plus etendues est

oelui qu± a, sur son exploitation, le plus de bras., En fait, tout se passe

comme si la terrev reconnue comme source de la subsistance et dono gwante.de

la survie de la communaute, etait systema:tiauement. maintenue en dehors.de

toutes transactions possibles, de telle sortftau'elle ne serve qu'au maintien

de 1' unite et de 1.' integration des groupes. familiaux et. villageoia. .. .

viya h+. rlroit foncier . .

.,: Bans la pl.upart,:.dAs regions, on l'a deja signale, les terres cultivees

se divisent en champs de village et champs de brousse. Les premiers peuvent

etre des jardins dftBetites superficies soit de veritables champs, contiglls

aux champs des cases voisines: ils beneficient de la fumure naturelle que

leur assure le voisinage des » concessions". Les champs de brousse sont plus

eloignes des habitations; leur defrichement sWompagne souven.t de totais

et de longues jacheres prennent place entre deux periodes.de culture; jaoheres

et champs cultives occupent la plus grande partie du terroir. Ce paysage agratres

maintenant classique.?/, est appele par les geographes " organisation en

aureoles cpncentriques", " couronnes de cultures" et a des analogies avec des

rromique ne
comporte pas de relation de type salariat^c'eSt-a-dire_echange

salariat joue dans natre. societe.
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terroirs frequents dans I1 Europe ancienne et decrits sous le nom de terroirs

-■■■a Infield et Qutfield(ou Innenfeld et Haussenfeld).- Suivant lea regions,

les formes d'habitat, les densites, ce. paysage agrairepresente d©s*physio-

'■■; nomies legerement differentes, mais on retrouve ^resque toujours oette

-distinction entre:champs de case ou .de .village,: correspondaflt:a 1'infield,

centre du terroir cultive de facon permanente, at ohaaips.de brousse,: oialtives

tempapairement et situes siu? la peripi&rie, corresponded a I1 Outfield.

Ce systeme. agraire semble aussi bierv. en Europe qu'en Afrique,- :s'e'tre

developpe en milieu a faible densite demographique: a partir d'un- -certain

seuil de densite, l'equilibre agronoMique. in ft eld-out field "semble -.*» detruire.

Gette rupture d'equilibre des rapport,s homme-terre dans un certain systeme

4e production se repercute immediatenjent dans un desequilifcre jUridique de

oe-s- memes rapportss de meme que le systems de production,. le- system© foncier

se trouv© engage dans une impasse. Laissons d'abord le geographe d^crire

cette » rupture de 1' equilibre agronomique"": -" dans la zone: des jardins et

duparo, les,jacheres,sent inexistantes on presque: seule, la fumure compense

l'appauvrissement-. En brousse des jacheres. de longue durse sent necessaires

a la, regeneration.du. sol. Malheureusement, la surpopulation du pays Mossi,

joijite a la medioerite des sols, impo^o au.paysan une culture intensive des

terres.qui produisent j^squ'a epuisement de,celle&-ci. Aussi, quand une

terrede brousse est abandonnee, faut-il une jachere extremement longue :

(une.cinquantaine d'annees) avant que la terre puisse etre remise'en etat.

.On volt aux.alentourB.relatiYeinent, prochen des vUlages, des Zonee quiy-cultivees

preS<iUe,sans rGl^Che;paraissent perdues a jamais^ la. brousae etant cultivee

par SoneS con.centri.ques de; p.us en plu« eloignees .deS villages,;. seuls le-s

rcpnftns des terroirs peuve.nt encore presenter des terres pedologiquement
intactes■"«■': ■ -
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,..:■ Dans la region de Ouahigouya l/, environ 1/3 de- la superficie totale est

eultivee chaque annee, oe qui represente environ la moitie de la euperficie

cultivable.-, Comme le 1/3 de la superficie cultivee est considere paries

paysans culture permanent(infield), on comprend pourqudi dans 1'outfield les

jacheras soat de courtg &&*• MM insuffis^tes pour la reconstitution de la

fertilite du sol( les jacheres de moins de 6 ans representant 63°/°). Ainei,

I1infield tend a annexer 1: outfield; sur 1»outfield, les rotations s'acce-

-lirent, I1 erosion s'accroit, tr tout le systeme desequilibre,; les sols menaces,

j<lI ■ '■■-■■ ■■ ■ -..1 ..':
I1 alimentation humaine compromise."-'

- ■' . Comme le systeme de production, le systeme de tenure des ferres qui a

pris forme dans des zones faiblement peuplees se "trouve engage: dans une

impasse lorsque la densite de population depaese une certaine quantite.

-,.."■ Pourtant, I1 existence de formes de culture intensive sur champs de:' "•

village et de formes de culture extensive sur champsde brousse donne au

systeme une certaine souplesse: c'est ainsi que, le plus souvemt, le morcel-

lement,est evite: lorsqu'un jeime homine se marie et devient chef d1 exploitation,

soit il se fait donner des champs par son pere b4 celui-ci en possede assez,

soit il emprunte a quelques autres cultivateurs les champs dont il a besoin,

soit- encore il va installer sa nouvelle concession dans un champ en jachere

appartenant a son pere sur la psripherie de la nebuleuse d'enclos' et de

chkmps permanente qui forment le centre du terroir:' ainsi, les espaces en

jachere jouent le role de-reservoir de terres, mais; on Se salt, au prix de

l'appauvrissement des sols, Los pr%ts de" champ:, compensen^ 1'inegalite

de repartition des droits sur les terres on evitant un morcellement excessif,

mais en multipliant le hombre dc prets, 5h effet, ' cdmme le.revelc le sondage

statistique, dans la aone la plus peuplee du pays Mossi, o'est-a-dire a. den

site superieure a 40 habitants au Kffi2, representant 1.200.000 habitants, la

moitie des champs cultives font l'objet d1emprunt,csest-a-dire ont-ete-px^tes

au cultivateur ou a un de ses ascendants directs-dont il a herite le droit

d'usage temporaire^

,Haute-Volta - I960.
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La question peut se formuler ainsi : pourquoi le systeme foncier s'il.

fonctionne sans he-urt dans les regions a population .peu denses, parai^-il .

se "detraquer" dans les regions a, population tres dense.et quels. spnt ses

inconvenient^ dans ,une perspective de developpement? ■. ■ . ....._. . ,.

i) . II" est la source de tres nombreux litiges. Les contestations,goit

de limites de; champs, soit de -dicdta sur la terre sont tres £j?equenteB. et ,t

elles encombrent 1'appareil judiciaire de. certaines regions. Quand le meme

champ est prete pendant 5)^0, 20, 30 ans sucpessivement a diverses personnes,

au bout d'une certaine periode il devient tres difficile de se reconnaitre

dans 1'attribution veritable des droits fonciers, d'autant plus que la de

volution de ces derniers suit des regies difierentes selon qu'il s'agit de

"champs personnels11'Ou de n champs familiaux".': C'est.la rarete progressive >,;

des terres et'leur appauvrissement, au fur et a-.mesure. que la dens?-te demor-

graphique augmehte, qui rendentplus %pres et plus frequents:le& litiges ..

fonciers. : ' "' ■ -■■■""■ :' - ■■'■::■■• ■; .-. ::.-.;.j,.-. ■ ;■-.,,.. _ -, ,:—.■, -r ; '•>

ii) "L'inegalite de:repartition de& droits sur la terre et 1.' instability

de ces1 droits creent un 'malaise 'social. ■■ -.■■■,'■ y. ,-" ;:..,.;;,.■',■.- ■, ■ }--■■ ■■ ..."

La proportion des Champs pretes atteste une grande1 inegalite. dans, la re-..

partition des droits fonciers; plus de deux cultivateurs sur trois spnt

obliges d'avoir recours a 1'omprunt d^un ou plusieurs champ^s et.quatre.culti-

vateurs sur di:c n1 ont sur'les champs quf ilc cultiveut que des droits d.1 usage ;:

provisoires. Enfin, environ uh tiers dosproces devan.t- les Tribunaux crees.1- ".

par la puissance coloniale - c1est—a—dire sahs tenir compte des affaires reglees

directemen:t';par les chefs de terr-Sj les chefs de village et de 'oanton,— ,.:,..

concernant les droits fonciers ont lieu entre memhres d'un meme groupe lignager.

Ces conflits creent'de-graves mesententes au sein'du groupe, allant meme ■■■'■

parfois 'jusqu'a! provoquer 1'eclatement de ce^ gi.oupe. ■,.■ -. ■■., .[..;/ :,,. . ■-;■;./, .-.■.■,

La -cohesion9 jusqu'ici femarquable, do la^ societie Mossi. risque, de ,:s'.en ,.v~

ressentir, surtout - d1 aill&urs dans :la .mesure oii le probleme ,ne peut que tres

rapidement empii?e au cours-des prbchain.es annees. Les migrations de plus en

plus nombreuses sont certainement un'des signep le.s plus apparents de ce ,.

malaise,-1 ■■ . . ■ ■- ."■ r-./:~- ■■■. '■,-■'■_ -■ ■ ■-• ■..- ; . : .



La question fonciere qui a ete. et est frequemment debattue par les

Mossi eux-memes, -a attire depuis longtemps 1'attention des autorites

politics et administrates responsables de ces regions. On a pu meme

assiste recemment a une tentative.de reforme du droit foncier qui, par

ses modalites et ses consequences, est tres riche d< enseignements. En

1950,-a Ouahigouya, une Commission se reunissait, comprenant la Commandant

de Cercle( aux pouvoirs encore puissants a oette periode d'Uhion Francaise)
et des autorites coutumieres du Yatanga, son chef superieur le Yatenga Naba,

quelques uns de ses Ministres et des " notables" repressntant des diverses

populations de cette societe pluraliste. Le resultat du travail de cette

Commission a ete une codification du droit foncier dans un texte dont le

titre m%me revele 1'ambition : "Coutumier Mossi du Yatenga." ,

Ce coutumier apportait deux elements nouveaux; d'une part, 11 etait une

tentative de clarification de la coutume, d'autre part il introduisait dans

le droit foncier une modification importante. La premiere taohe, si son

intention etait louable, est vite apparue comme source de graves malentendus:

en effet, ce coutumier etait, par sa definition m^me une entremise impos

sible, dans la mesure ou il -consig^iait par ecrit, c'est-a-dire sous une

forme fixe, une coutume orale et continuellement en evolution avec la totalite

de-la societe elle-meme. . Ainsi il prenait le risque de figer le droit de

cette societe a une certaine periode de son histoire, au moment meme ou

cette hlstoire la faisait passer par des transformations rapides et importances.

,Le danger.apparait immediatement lorsqu'on examine les consequences du seul

changement qu'il; apportait au droit foncier, a savoir une prescription de

15 ans au.profit de celui qui cultive une terre qui ne lui a ete pretee.

Le texte de 1950 dit: " Afin d'eviter des contestations de terrain

souvent insolubles lorsque 1•origine des droits est par trop ancienne, la

Commission, decide que 1'usage prolonge et ininterrompu d'un champ creera

un droit da propriety au profit de 1'occupant actuel. Pour pouvoir se targuer

de ce droit, l'usager devra prouver qu'il a cultive le terrain actuellement

en sa possession.pendant, une periode de 15 ans au minimum." Bta fait,. 1'intro

duction de cette prescription etait revolutionnaire i grace a la prescription,
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les detenteurs de plus du tiers des champs pretes pouvaient s'en faire

recoimaitre le droit de "propriete", be qui revenait a i-edistribuer les ;-.;

droits -foriolers sur pres de 2<$ des terres cultivees; mais surtoirt, dans.

la mesure ou l'imprescriptibilit^ ds la tee est un des fondements du drbit

foncier et, pourrait-on v&me dire, de la sooi,ete- dans son ensemble, la

prescription risquait de paralyse* son fonctionnement et d'avoir des conse

quences economises imprevisibles.- Effectivement,- encore que 1 'application

ds oettereforme n'eritre que tres lentement en vigusur, d'autant plus lentement

d'ailleurs qu'elle.heurte plus la mentalite des Mossi eux-memes, on peut deja

discsfher oertaines de ces consequences. Deja dans le « systeme traditionnel",

depulsque la pression sur la terre s'etait considerablement accrue, revenait

• souvent dans les conversations le theme suivant:' ceux qui-possederlt les

terres tiennent de moins en moins a les preter, car, lorsqu'ils en ont- de

nouveau besoin, soit pour eux-memes, soit pour un membre de leur groupe

familial, il leur est souvent difficile de le.s.recup.erer.^Laprescription .

va oertal^ement avoir pour effet de renforcer cette tendance, les possesseurs

de terre vont-preferer laisserleur terre inutilisee -done refuser de la

preter - plutot que de risquer de la-voir-passer soit dans un autre segment

■delignage( en cas de pret a 1'interiaur du feroupe-linger), soit dans un

autre lignage, soit meme-dans les-mains d'un Granger. De plus ; en-plus de

terres risquent ainsi d'etre retirees du circuit de la production, souS 1'effet

decetce-reformer a l'heureoii justemer.t le JEDOM depense pre s de-1. 500. 000 000

TvW ;sur un projet de restauration- dec 8nla et ,u le no^bre des amenagenents
Vdro-agriooles se multiplient, on^vient a se deader si' 1' introdu*tion"de

la presozdption d'ans le droi, cou-oumier ne peu. pas avoir des consequences

eoonomiques desastreuses. Ce■qui nous amene tout natureJlement a la troisi&me
caracteristique du droit foncier. .-■ f>;

' ■■-iil-y-'Le systeme-foncier actuel semble tres difficilement compatible
aveo un- progres ecoriomique rapide et We agriculture de type modewe.

1'incertitude d^el'appropriation pour la aajorite des cultivateurs et

la grande proportion de ces dernier n'ayant que des dro.ts tenus et ephemeres
sur les terres qu'ils cultivent, freinent certainement tout changeW dans
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les techniques oulturales: un cultivates est peu enolin, par exemple, a ,

bonifier par fumure un champ qu'11 salt se voir obliger de quitter ou

4u>il ne peut transmettrs a son fils. Si le system fonoier peut paraitre

souple par certains oUes, grace surtout aux possibility aisees d'emprunt

de terre a titre presto 6ratuit, il settle inconciliable avec une.gestion

economise differente de la gestion traditionnelle. ifa effot, il n'y a

pas de possibilite.de vente d'aucun type de droit d'appropriation, pas plus

que d'aucun droit d'usage permanent ou provisoire: non seulement les loca

tions a titre onereux semblent a peu pres inconnues, mais memes les con

ventions verbales flxa.it la duree pendant laquelle un terrain est cede sont

exceptionnelles, le gre du detenteur du droit d'usage permanent et la nature

des rapports preteur-emprunteur comptant seuls. . . ■ .:

Comme le montre cette rapide analyse du systeme foncier.voltaique, la

coutume fonciere telle qu- elle fonctionne actuellement sen>ble parfaitement

adaptee, d'une part, a un etat assez archaise des techniques et de. 1- economxe

traditionnelle, d'autre part, a une situation de non-rarete des terres. Comma

1-a montre !•exemple du pays Mossi, elie se trouve dans une impasse et com-

pletement inadaptee en face, soit d'une rarete croissante de la terre, aoit

d'un'changement dans les techniques. Tout semble se passer comme si le aroit

coutumier foncier etait ne dans une situation caiacterisee par l'abondance

de terres et un niveau assez bas des techniques: o-est l'homme qui s'adapte

au rythme naturel de la terre et non la terre que I'homme force a son propre

tythme.

En examinant la situation fonciere dans le cadre de la planification, il

apparalt qu'un certain nombre de problemes sont a rescudre de faSon urgente.

Ces principal problen-.es sont les suivants : 1'attribution des terres ameliorees

par les barrages hyd«-aSriccles ( qui vont se multiplier rapidement .au oours

des prochaines annees), la refcrme du droit foncier dans les zones les plus

peuplees(notamment dans le perimotre de renovation des sols de Ouahigouya, ou

paralleled est prevue une dose assez massive d'encadrement rural), les
■ I ■ • •
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'droits fonciers des migrants au sein de communautes etrangeres(cas surtout

des migrations Mossi), L^'ordre d'impsri'tEince et le degre d'urgencet qti'il y a

a leVres6udr~e sont evidemment du domaine politique; d'aillenrs c'est 1'e"vi-*

denoe meme que ces problemes oni de nombreux caract^res communs et que les1

Bdrutibrisapportees a 1'un peseront d'un; grand poids sur les solutions a ■ ; -

apporter aux autres, sauf tbutefois si une reforme fonoiere d( ensemble s'st/

d'emblee, recherCheeV '■ ; ' r '': "

Uhe reforme "fonciere" au sens la£gd; tie 1* expressionj b'est—a—dire : '■'■:~

dans le db'maine dii trartsfert' et/ou de la modification'des droits Sitr' la ' ■

terre pourrait oomprehdre: :-'' ' ' "~'' '*'■>■'-"'-

—des'aci;i6hs: vi'sant a stabilised Tes conditions &' exploitation, donda

modifier les droits sur la terre; ' "■■'■"■■*'- ■':.■■■-■-■■:

—des actions creaht 'tm transfert des droits fonciers et/cru des posr-

sibilit^s 'de transfert tie droits foricier;s\'

—4es Vabtiohs tendarit a. cre'er de nouvelles formes d1 exploitation, notamment

des exploitations colXectiVes.

Actuelleraent dans le droit foncier voltai'que, droit obllectif et drOit"

individuel s'enchevetrent et il est permis de penser que, devant- I'-instabilite

de le\ir tenure,' de's1 cUltivateurs progressistes hesitent a entreprendre:;4es

.amelioirat.ions f'oncleres qui augmenteraient la productivite de lour terra .et ■

en reXeyeraient sa "valeur. Aussi, le premier objet de la reforme serait

de defihir^cie^fagra^biaire les droits tie chaoun, travail considerable et ■ -

delicat mais saneiequel^ tout progres parait impossible, L'His-toire^GUs^ '-

enseigfte- que la reforms des "ericiosures^a joue un r$le esseniiel d£iils le -■ w

develbppement agricOle '&$ Industriei de la Grange 3retagrle au 19enie-;siecle, ■-'

tfo T^emple plus^'prbohe'estceliii del^ Reforme fonciere - Land C6ris61idati6n-

r^iiisee au-Kenya en pays Kikuyu de: 1958 a 1962: cette reforme a comporte

un iremeinbr^me'rit e't une: attribiitlbnde' titres-individuels de propriety nego- :

ciables dans ceittaines conditiorls.l SariS aucun doute, oetie reforme est .^ -;■"■'.

1' origine ote pfofondes modifications' cLahs les^techniques culturales et de-■■-'""■'

l'assor economique ra^idede la r'^gibn au cours' des deux ou: tfois'dernieres"

anhies. if autres' exemples' de r^tformes' analogues ; certaines moins convairiquantes

que''i1 autres, peUvent ^t)bfti^©^&S®Slag4iWifciJ61i au Ciskei.- ; ' -■ :: -:;; a^£«iaae
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Que opmporterait juridiquement une telle reforme?

- La, consolidation des droits d'usage permanents et leur transformation en

titre foncier individuel consacrant la pleine propriete.

-La transformation des droits d'usage temporaire en contrat de prV, gratuit

ou .de location a titre onereux a duree deterininee.

- Des regies precises de devolution des biens immobiliers et la suppression

des droits d1.appropriation collective. . ..

- La suppression des droits eminents des chefs politiques et des chefs de ,

terre, sauf a utiliser ces derniers, en raison de leurs connaissances du

terrain,et,de sa repartition dans les commissions chargees de determiner

et dfenregistrer les titres de propriete. _ . .

A 1.'oppose des solutions qui prennent comme point de depart le

stimulant de lrinterest individuel, on trouve les formules tendant a creer

des formes no,uyelles d1 exploitation collective, Ces formules peuvent toucher

le mode d1appropriation du eol et son mode d1exploitation; ce spnt les sys-

temes de culture cplleqtive qui suscitent actuellement un tres grand intSret.

Ils peuvent se faire, soit en mettant en commun tous les actes de I1exploi

tation (o'est le cas de la "commune "chinoise -, du "kibboutz" israelien, de

I1"unite de production" tunisienne), soit en mettant en commun certains

elements du travail du sol( cas,.du "kolkhose" russe ou du "moshav shitorivi"

israelien), ou seulement certains elements de la production("moshav ordiu"

israelien).. A 1'heure ou il est si souvent parle de " socialisme africain",

de telles solutions doivent etre etudiees tres serieusement. Mais l'analyse

doit.essayer de tenir compte de tres pres de realites voltallques et des

experiences passees et recentes da reforme fonciere en Afrique et dans le

regte.du monde. A ce propos,. il.semble qu'il faille se garder dfun prgjug^

assez repandu-^elon lequel les formes de tenure collective et parfois d1ex

ploitation commune par famille etendue, telles qu'on les rencontre en Haute-

Volta et ailleurs en Afriqiie, pourraient ayantageusement servir de base

a des formes d1exploitation veritablement collective de type"kibboutz" ou

'kolkhose:1 Eh fait, families etendues, lignages ou clans forment des unites

sociales coherentes, d'autant plus coherentes que, dans la societe tradition-

nelle, elles s'affirment les unes par rapport aux autres et m^me souvent
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s'opposent; comme on le sait, le groups a Is pas sur 1' individu et, en

tant que tel,il ost irreduetible a un ensemble plus grand tel, que, par

example, le village. II est possible que, dans de nombreux cas, 11 soit

plus difficile de faire partioipa plusieurs linages a des formes collectives

d!exploitation(au niveau du village), que s'il s:agissait d'une serie

d'individus separes. Par contre railitent en faveur des formes collectives

les habitudes que 1'on rencontre, dans toutes les regions de la Haute-Volta,

de travail en commun: les " societes de culture" allant tou- a tour, sur

une base de reciprocite, travailler une journee (ou plusieurs) chez chacun

des nso£ietaires", ou ohwz 1'un ou 1'autre contre un payement en argent ou,

le plus souvent encore3 en nature.

Tenure " individual iseef1, tenure " oollectivisee", chaque type de

solution comporte ses avantages, ses inconvenients ct aussi sa part de

consequences difficiles a prevoir: cette simple distinction n1epuise d1ailleurs

certainement pas les possibilites de la nation voltaique. Un pnregistrement

de titres foncie^s indivio.uels? joint a la creation de formes souples

d1organisation collectivo de la production permettrait peut-^tre de resoudre

1' opposition ind:'.vi^.r-^rcupe ot de donner a chaque population une chance

de se developper selon son originalite prcpro, Quelle qi-io soit la solution

adoptee, une reforme fonciere ne peut etre en aucun cas consideree comme

une panacee capable de resoudre par elle-meme les problemes de developpement

q_ui se posent au paysannat voltftlques les autorites qua en sont responsables

ne la oongoivent que comme une me sure parmi d'autres -encadrement rural,

modernisation de lartisanat; commercieJisation, credit rural- j^lus qu'aucune

autre cependant, par I30 oouB^jUeaose en p^ofondour qu'elle peut avoir, ello

implique un choiz qui mode]era les formes de devenir de la nation elle-ifieme.




